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2. LES FONDS DE JARDIN 

Dans un souci de limitation de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers, la commune de 

La Neuville a souhaité densifier le tissu urbain en reclassant des secteurs de fonds de jardin au sein de la zone 

urbaine. Afin de garantir la bonne insertion paysagère du projet dans son environnement architectural, 

urbain et paysager, il est proposé de réaliser une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

La présente OAP concerne deux sites : l’un situé rue de la Longue Borne et l’autre rue des Tilleuls.  

L’Orientation d’Aménagement et de Programmation des « Fonds de jardin » comporte plusieurs volets : 

 

▪ Volet accès, voirie et déplacements 

De manière générale, une réflexion devra être portée sur la création de stationnements perméables. 

- Les parcelles au Nord sont accessibles depuis la rue de la Longue Borne : 

- La voirie pourra être poursuivie sur le chemin existant. Afin de desservir correctement les parcelles, 

la voirie devra être dimensionnée de manière à faciliter le demi-tour des véhicules et garantir le 

passage ainsi que les manœuvres des véhicules de collecte des déchets, de secours et d’incendie ; 

- Les abords des voiries devront être traités qualitativement et permettre une gestion hydraulique des 

eaux pluviales ; 

- La liaison piétonne existante devra être conservée. 

- Les parcelles au Sud sont accessibles depuis la rue des Tilleuls. 

 

▪ Volet gestion des eaux pluviales et réseaux 

Les aménagements permettront une gestion hydraulique des eaux pluviales afin de limiter les ruissellements 
en direction des habitations. Ainsi, il conviendra d’être attentif aux dénivellations naturelles du terrain et de 
s’appuyer sur les pentes existantes afin de gérer la collecte des eaux pluviales (exemple : possibilité de 
création de noues en périphérie du site).  

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales devront être correctement dimensionnés et ne devront pas 
générer de nouveaux risques en direction de la zone urbaine. Les eaux pluviales devront être infiltrées à la 
parcelle (excepté en cas d'impossibilité technique avérée) et le recours à des techniques alternatives de 
gestion des eaux sera privilégié.  



Commune de LA NEUVILLE 
Modification de droit commun n°2 du Plan Local d’Urbanisme - Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 23065912 - 25/09/2023 13 

 

▪ Volet éco-paysager 

Les perspectives existantes sur les paysages agricoles et les espaces boisés devront être conservées. 

Une frange végétale devra être plantée afin de garantir l’insertion paysagère du site dans son environnement 

existant. Cette ceinture verte éco-paysagère devra être constituée d’essences locales de différentes strates 

(par exemple : un mélange d’arbres fruitiers et d’arbustes buissonnants pour renforcer l’esprit de vergers 

bocagers, etc.). 

Toutes les plantations devront être choisies parmi les essences locales. La plantation d’espèces invasives, 
protégées ou rares est interdite. 

 

▪ Volet armature urbaine et architecture 

Les sites intègrent la zone urbaine au sein du règlement graphique du PLU : 

- Rue de la Longue Borne : les parcelles sont classées en UA et UAp ; 
- Rue des Tilleuls : les parcelles sont classées en UA. 

Les sites pourront être aménagés dès l’approbation de la modification de droit commun n°2 du PLU.  

La présence de l’exploitation agricole située plus au Sud, rue du Général de Gaulle, devra être prise en compte 

avec notamment l’existence d’un périmètre de réciprocité agricole à respecter entre les bâtiments agricoles 

et les tiers. 

Une réflexion devra être portée sur la conception bioclimatique des bâtiments, notamment sur l’orientation 

des constructions en direction du Sud afin de bénéficier de la lumière et des rayonnements solaires pour 

réaliser des économies d’énergie. L'implantation des constructions veillera à ne pas nuire à la topographie 

du site.  
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